
  

                                                                                                                
 
 
 
 

 
Communiqué de presse – 11 novembre 2015 
 
 

Double OUI du PS Valais romand 
 
 
Le Comité du Parti socialiste du Valais romand (PSVR) a décidé de soutenir les deux 
objets cantonaux soumis en votation le 29 novembre prochain. Pour l’initiative 
« chaque voix compte », le PSVR s’est toujours battu pour un changement de système 
électoral qui soit plus représentatif de la force réelle des partis. Sur le décret concernant 
le budget 2015, le PSVR regrette la forme du décret, mais le soutient malgré tout, les 
mesures positives à ses yeux étant plus importantes que les mesures regrettables. 
 
 
Le PSVR est co-initiant de cette proposition de changement de système électoral au Grand 
Conseil. Selon l’arrêt du Tribunal fédéral, le canton du Valais a l’obligation de modifier son 
système, afin que tous les cercles électoraux comptent au minimum 10 député-e-s.  
Le système de double proportionnelle y répond parfaitement, tout en gardant la proximité 
actuelle des districts, entre le corps électoral et les élu-e-s. Il s’agit donc d’un changement qui 
s’effectuerait en douceur, tout en respectant les injonctions du Tribunal fédéral. Il s’agit par 
ailleurs de la dernière possibilité pour que le peuple choisisse son système électoral, faute de 
quoi les autorités politiques auront l’obligation d’en choisir un autre. 
 
Pour le décret lié au budget 2015, le PSVR fustige le manque de vision et d’anticipation du 
gouvernement, qui se voit à nouveau dans l’obligation de fonctionner dans l’urgence. 
Après une étude approfondie des mesures totalement disparates soutenues et rejetées par le 
PSVR, la balance penche en faveur d’un OUI. L’amnistie fiscale telle que votée par le Grand 
Conseil constituait le principal grief à l’encontre de ce projet. Cependant, au vu du récent arrêt 
du Tribunal fédéral à l’encontre d’un projet tessinois pourtant moins généreux que la version 
valaisanne, cette amnistie tombera d’elle-même si la votation populaire devait malgré tout être 
acceptée. 
 
Le PSVR recommande donc de voter deux fois OUI le 29 novembre prochain. 
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